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ÉLECTIONS LÉGJSL4T1VES 
d o » © f é v r i e r 1 S » « 

3eCIRCONSCRIPTION DE L*ARRONDISSEMENT 
DE LILLE. 

ROUBA1X-EST, ROUBAIX-OUEST 
Candidat constitutionnel indépendant 

Constantin DESCAT 
Député sortant, Maire de Roubaix, 

membre du Conseil général du 
Nord, Manufacturier. 

Aux électeurs de la troisième circons
cription. 

Messieurs et chers concitoyens. 
Un certain nombre d'entre vous m'ont 

offert la candidature à la Chambre des 

députés,pour la circonscription de Rou
baix. Malgré tout le désir que j 'avais 
de me tenir éloigné de la politique, je 
ne crois pas pouvoir, dans les circons
tances présentes, me soustrairt au d e 
voir que l'on m'impose, et vous refuser 
ce nouveau témoignage du dévouement 
absolu que je n'ai cessé de mettre à v>-
tre service. J'accepte donc cette candida
ture. 

Mais, avant de me confier un tel man
dat, vous avez le droit de savoir, et j ' a i 
le devoir de vous dire quel usage j ' en 
veux faire. 

Ma conduite politique sera, dans l 'a
venir, ce qr 'e l le a été pendant les cinq 
années que j 'a i passées à l'Assemblée 
nationale. 

Ayant toujours conservé ma pleine 
indépendance, j ' a i voté la Constitution 
républicaine du 25 février. 

Cette constitution est devenue la loi 
du pays, et tous nous lui devons l'obéis
sance. J'entends en poursuivre l 'appli
cation, loyalement et sans arrière-pen
sée. Mon concours est donc acquis au 
maréchal de Mac-Manon, Président de 
la République. Je l'ai toujours soutenu 
de mes votes etje maintiendrai ses pou
voirs, car je suis de ceux qui, comme 
lui, placent « la défense de l'ordre so
cial, le respect des lois, le dévouement 
à la patrie, au dessus des souvenirs, 
des aspirations et des engagements, 
départi. » J'ai donc ledroit de compter 
sur l'appui de tous les homme modé
rés, sansacceptiond'opinions. ' 

Je continuerai à défendre avec éner
gie les trois grands principes sur les
quels repose notre société : la Religion, 
la Famille et la Propriété. Fidèle a 
mon passé, je ne cesserai de travailler 
au développement de l'instruction po
pulaire, convaincu de servir ainsi la 
cause de cette sage démocratie qui 
attend tout de l'ordre et du travail. 

Depuis mon entrée dans la vie publi
que, dans nos Conseils communaux et 
départementaux, A. l 'Assemblée .natio
nale, je n'ai cessé de me préoccuper 
des questions économiques intimement 
liées à l'avenir de nos Industries, de 
l'Agriculture et du Commerce. D'ac
cord avec vous, j ' en poursuivrai la 
solution dans un sens conforme à vos 
intérêts. 

J'ai toujours repoussé, et je m'effor
cerai de faire disparaître certains i m 
pôts qui pèsent, presque uniquement, 
su r les populations ouvrières de nos 
départements du Nord, tels que les 
taxes sur le café, la chicorée, le sucre, 
e tc . . . e tc . . . 

Electeurs 
Résolument dévoué à la politique 

conservatrice et libérale du maréchal 
de Mac-Mahon, je veux travailler avec 
lui, à toutes les réformes utiles et vrai
ment progressives qui peuvent aider au 
relèvement de la Patrie. • 

Je repousse sans hésitation les t en 
dances révolutionnaires dont le tr iom
phe offrirait un prétexte trop facile à la 
haine et aux convoitises de l'étranger. 

Si ce programme est le vôtre, si 
vous croyez qu'il peut, mieux que tout 
autre, nous donner l'ordre et la prospé
rité à l'intérieur, la paix au dehors, et 
assurer ainsi la sécurité de votre travail 
et l'avenir de vos enfants , *rous m'ap

puierez de vos suffrages, car vous vous 
souviendrez que je ne vous ai jamais 
trompés. 

C . « E S C A T , 
député sortant, maire de Roubaix, 

Membre du Conseil général, 
manufacturier. 

sLe« v o t e * d e M. U e r r ( n n i i r o n r i . 
K — 

(Suite) 
Maintenant que nous savons à quoi 

nous en tenir sur les sympathies de M. 
Deregnaucourt pour Ranc, signataire 
du décret des otages, voyons ce que le 
candidat radical pense des 

ENTERREMENTS CIVILS. 

Une société qui s'intitule société des 
libres-penseurs, s'est fondée à Lyon ; 
elle a pour devise : « pas de prêtre à 
la naissance, pas deptrêtre au, ma
riage, pas de prêtre à la mort. » 

Cette société s'occupe surtout de 
faire les enterrements civils et. elle 
exerce une pression sur certaiues fa
milles pauvres pour acheter des cada
vres, au moyen desquels elle organise 
ses hideuses manifestations. C'est par 
centaines que l'on pourrait citer de 
ces faits révoltants avec preuves à 
l 'appui. 

Pour diminuer, dans une certaine 
proportion l'effet de pareils scandales, 
le préfet du Rhône publia un arrêté 
interdisant le3 enterrements civils 
a près une certaine heure. 

Cet arrêté fut l'objet d'une interpel
lation à la Chambre (24 juin 1873). 
Tous les députés appartenant aux 
groupes modérés, s'unirent pour ap
prouver cet arrêté et protester ainsi 
contre les enterrements civils et la secte 
des solidaires lyonnais. 

Mais M. Jules Deregnaucourt, lui, 
cette fois encore, vota avec tous les 
athées et tous les matérialistes de l 'As
semblé» ; il se prononça PQUR les en--
ferrements civils. 

Electeurs roubaisiens, à vous de 
voir si vous voulez pour député d 'un 
homme qui se fait le défenseur de 
telles doctrines. 

Vous nous direz "dirnanche, par vos 
votes, si vortrfêles de ceux qui ne veu
lent ni prêtre à la naissance, ni prê
tre au mariage, ni prêtre à la mort. 

LE SCRUTIN DE LISTE 

Les votes,'tels que ceux pour Ranc et 
pour les enterrements civils, fontmieux 
juger un homme que tous les actes po
litiques possibles. Aussi rappelerons-
nous seulement pour mémoire, queM.-
Deregnaucourt fit partie de ceux qui 
voulaient le scrutin de liste. Il lui 
paraissait logique de faire voter, par 
exemple, les électeurs roubaisiens pour 
un candidat habitant Dunkerque ou 
Avesnes. En ceci, M. Deregnaucourt 
obéissait au mot d'ordre de son parti. 

LE MANDAT IMPÉRATIF 

Nous avons eu occasion déjà de cons
tater que, dans la discussion de la loi 
électorale, M Deregnaucourt n'avait pas 
eu le courage de condamner par son 
vote le mandat impératif, mandat qu'il 
nous a déclaré pourtant ne pas vouloir 

accepter; avec M. Gambetta et ses amis, 
il sfst abstenu. 

Quelle confiance les électeurs peu-
ve»t-ils avoir dans un candidat tel le
ment inféodé à un parti, qu'il ne sait mê
me plus mettre ses actes d'accord avec 
sa conscience ? (A suivre) 

T. h o n n ê t e t é rsvsUesde. 

lia fallu huit jours au Progrès du 
Noid pour se décider à aborder la dis
cussion de la profession de foi de M. 
Descat. Le morceau, paraît-il, offrait 
de la résistance, et on ne savait trop 
de quel côté il fallait mordre pour l 'en-
tanver. 

On a essayé pourtant. Mais n'allez 
pxsvous imaginer que le Progrès se 

soiteru obligé de soumettre le texte à 
ses lecteurs avant de le discuter. Ce 
serait bien peu connaître les moyens 
en usage dans la maison. On laisse ces 
procédés courtois et loyaux au Journal 
de Roubaix qu'on appelle ensuite 
« Escobar. » 

Ou s'est donc contenté de citer des 
% fragments isolés , des membres de 
1 phrases, desquels on a pris soin de 

supprimer les mots qui auraient pu 
faire pénétrer une lueur de vérité dans 
l'esprit du lecteur. Et on s'est mis à 
l 'œuvre. 

On s'est alors efforcé de faire admet
tre par les électeurs roubaisiens des 
insanités dans le genre de celles-ci. 
On leur a dit, au moyen de périphra
ses plus ou moins entortillées, que M. 
Descat veut ressusciter l'ancien régime 
et supprimer le code civil, qu'il pra t i 
que l'intolérance religieuse, qu'il veut 
rétablir les biens de main-morte et le 
droit d'aînesse, qu'il a voté la guerre 
avec l'Italie en 1871(!!!) qu'il est un 
« révolutionnaire » qu'il veut un coup 
d'Etat, etc. , etc. 

Ce sont là les conclusions formelles 
que le Progrès tire de la profession de 

•foi de notre candidat. Il ne se donne pas 
la peiné de fournir uhe preuve, tm a r 
gument et jamais nous n'avons vu 
pareil défi jeté à l'intelligence du lec
teur. On peut juger par cet échantillon 
à quels misérables procédés de polémi
que en sont arrivés M. Deregnaucourt 
et ses amis. 

Nous comptons bien que les électeurs 
roubaisiens feront bonne justice d'hom
mes assez peu soucieux de leur dignité 
pour braver ainsi, l 'honnêteté et le bon 
sens de nos populations. 

On nous avait annoncé que nos 
adversaires préparaient une indigne 
manœuvre pour le jour même de l 'élec
tion. On nous avait sans doute trompés, 
c a r ' l e Progrès du Nord, organe de 
M. Deregnaucourt, déclare ne pas vou
loir user à l'égard d'un adversaire « d'at
taques déloyales de la dernière heure. » 

Nous prenons acte de cet accès de 
délicatesse, mais nous engageons néan
moins les électeurs à se tenir sur leurs 
gardes. 

U n oïlieii-*. B>aeosieiae-e 

On lisait hier matin dans le Progrès 
du Nord : 

« M. Descat a appuyé la pétition des évè-
ques demandant l'intervention (c'est-à-dire 
la guerre) en Italie pour rétablir le pouvoir 
temporel. » 

Le Progrès du Nord a certainement 
oublié ce qui s'est passé dans la séance 
du 22 juillet 1871 . 

Les pétitions signées par huit évo
ques et un grand nombre de catholi
ques ne demandaient pas l'intervention, 
c 'est-à-dire la guerre. 

Elles priaient l'Assemblée « d'inviter 
le gouvernement à se concerter avec les 
puissances étrangères pour assurer au 
Souverain-Poulife les conditions néces
saires au libre gouvernement de l'Eglise 
universelle. » 

Le rapporteur des pétitions concluait 
dans le même sens : 

Il faut restituer à la question romaine le ca
ractère qui lui appartient en réalité, à savoir: 
le caractère d'un intérêt universel auquel au
cun gouvernement de l'Europe ne saurait être 
étranger, ni refuser son concours. Il faut qni-
ter ce terrain d'isolement où nous a entraînés 
une politique astucieuse et où toutes perfidies 
et trahisons ont pu s'accomplir de la part d'un 
gouvernement qui, on ne le sait que trop au
jourd'hui, ne se posait en défenseur exclusif 
et jaloux de la papauté que pour mieux la 
livrer. 

Il faut substituer à cette action isolée l'ac
tion collective des puissances : c'est le champ 
ouvert aux efforts de notre diplomatie, c'est a 
elle qu'il faut confier la solution des questions 
qui intéressent, à un degré si élevé, si intime, 
la France et l'Europe, — l'indépendance ab
solue du souverain pontife. 

Ce sera notre conclusion, sous l'empire des 
circonstances que le pays subit en ce moment: 
et, sans engager l'avenir, elle sera acceptée 
par les éminents pétitionnaires qui remettent 
avec confiance à l'Assemblée une cause qui 
leur est si chère: ce sera, messieurs, la votre. 

La 4* commission des pétitions vous pro
pose, en conséquence, de renvoyer les pétitions 
aM. le ministre des affaires étrangères. 

Par 431 voix contre 82, l'Assemblée 
vota la rédaction proposée par MM. 
Target, Delisle, etc. 

Confiante dans le patriotisme et la prudenca 
de M. le chef du pouvoir exécutif, l'Assemblée 
renvoie les pétitions devant le ministre des 
affaires étrangères. 

C'est alors que M. Jules Favre dé-
! posa le portefeuille qu'il tenait depuis 

le 4 septembre. Il eut pour successeur 
i M. de Rémusat, qui fut remplacé par 

M*, de Broglie le 25 mai 1873. Le 27 
I novembre, même année, M. de Bro-
I glie, nommé vice-président du conseil 
I et ministre de l'intérieur, fut remplacé 
] par M. Decazes. 

Nous comprenons que le départ de 
| M. Jules Favre soit un souvenir désa-
j gréable au Progrès du Nord, mais la 
I douleur ne doit pas rendre injuste au 

point d'accuser ses adversaires d'avoir 
I voulu la guerre. Ils ne la voulaient 
j pas , en 1871 ; ils ne la veulent pas 
j non plus aujourd'hui ; ils donnent \ la 
j question romaine le caractère général, 
! universel,catholique,en un mot,qu'elle 
j doit avoir. M. Thiers, à trois reprises, 
i dans cette discussion mémorable, a fait 
; des déclarations analogues. 

Après avoir dit que le Concordat qui 
règle les rapports de la France et de 
l'Eglise est le plus sage qui existe,il en 

I a conclu le devoir pour nous de « vei l 
ler toujours avec un soin défiant — ce 
sont ses expressions — à l 'indépen-

1 dance du chef de l'Eglise, et de nous 
; unir à toutes les nations catholiques 
! pour que cette indépendance soit dé

fendue, non pas seulement par la 
; F rance , mais par la catholicité tout 

entière. » 
M. Thiers voulait-il la guerre? 
Non. 
Les 4 3 1 , M. Descat compris, vou

laient-ils la guerre? 

Non. ' 
Le Progrès du Nord devra le r e 

connaître avec nous. 
(Propagateur.) 

• • 
A p r o p o s d u p l é b i s c i t e 

Dimanche dernier, dans la réunion 
publique tenue rue de Tourcoing, 115 
fer, M. Ch. Daudet s'est exprimé en 
ces termes : 

« Il y a certainement dans cette enceinte 
beaucoup d'électeurs qui ont voté oui au 
plébiscite de 1870, je suis du nombre mes
sieurs 1 

» Je vous avoue que ce n'est pas sans un 
serrement de coeur que je fais cette déclara
tion devant vous: il en coûte toujours d'avouer 
ses erreurs; surtoi t lorsqu'à ces erreurs se 
rattiche le souvenir d'une guerre terrible, 
suivie d'une paix humiliante, dictée par l'en
nemi «ous les murs de la capitale, et de la 
perte de deux provinces éminemment fran
çaises. 

» Mais s'il est pénible d'avouer ses erreurs, 
il serait coupable d'y persister. 

» Ces paroles s'adressent à tous ceux qui, 
comme moi, ont voté oui au plébiscite de 
1870. • 

» Nous nous sommes trompés ! 
» On nous disait : 
» En votant oui, vous volerez la paix, au 

dedans et au dehors, vous voterez pour le tra
vail et la prospérité du pays, vous voterez 
contre la révolution. 

y Prêtez l'oreiile aux théories insensées du 
club de Belleville, entendez les menaces de 
ces forcenés contre la propriété, la famille, la 
religion; vous n'avez qu'un moyen d'échapper 
à tous ces dangers, c'est de voier oui, et nous 
avons voté oui. 

» Eh bien, messieurs, le club de Belleville 
était une machine politique dans les mains de 
gens habiles qui ont sus'en servir pour effrayer 
la France. » 

M. Ch. Daudet nous semble trop 
exagérer son repentir; il a voté oui au 
plébiscite; il agi comme tous les l ibé
raux qui jugèrent à celte époque qu'il 
n 'y avait pas autre chose à faire. 

En somme, rappelons-nous quelle 
question on nous adressait alors. Nous 
demandait-on : « Le, peuple Français 
veut-il conserver l'Empire » ? Pas du 
tout. 

La question était ainsi posée : 
« Le peuple français a'iprouve-t-il 

les réformes apportées à la Constitution 
depuis 1800. » Pasautre chose. Répon
dre non, c'était tout simplement dire 
qu'on rejetait ses réformes, qui c ins
tituaient, en somme, un grand progrès 
sur le régime de 1852. 

Et les villes de négoce et d'industrie 
comme Roubaix avaient une raison 
toute particulière pour voter oui. Cette 
raison était celle-ci : les réformes cons
titutionnelles obligeaient le gouverne
ment à soumettre aux Chambres les 
traités de commerce qui ne dépendaient 
plus ainsi du bon plaiair du souverain 
et de ses ministres. C'eut été bien mala
droit ;'t nous de repousser uue telle 
garantie. Et voilà surtout pourquoi tous 
les roubait-iens sans distinction de par
tis, se prononcèrent en faveur du oui. 
Ce n'est pas d'ailleurs le plébiscite qui 
a avancé la guerre. Cette guerre était 
voulue par la Prusse ; elle avait été 
rendue inévitable par la polilique de 
1859 et de 18GtJ. polilique acclamée 
avec ardeur par les libéraux et par les 
journaux révolutionnaires et combattue 
seulement par les conservateurs et par 
les catholique». tS nos amis avaient 

.été écoutés par l 'Empereur avant îa 
campagne d'Italie et au moment de 

\ Sadowa, la Prusse ue serait pas deve-

Feuilleton du Journal de Roubaix \ 
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Le Trésor de l'Abbaye 
(Faisant suite à r-ATi&i.) 

P A R R A O U L D E N A V E R Y 

IV 
L'ENFANT-BLEU. 

(SUITE). 

— Merci, mon garçon, répondit l 'abbé 
Guéthenoc, merci; je n'accepte pas par 
prudence, les pierres et les fondrières 
du chemin sont moins dangereuses que 
les rencontres que nous pourrions faire, 
et je n'ai point le droit de te faire pa r 
tager les dangers que je puis courir. 

— Des dangers l s'écria Maclou, c'est 
mon affaire, je me retrouverai dans 
mon élément; tout terrien que vous 
me voyez, Monsieur l 'abbé, je suis le 
fils d'un pêcheur de morue, et ma m è 
re, en haine de l'Océan qui lui a pris 
mon père, veut faire de moi un labou
reur. Depuis que j ' a i l'âge de répondre 
les prières en latin, j 'accompagne M. 
le curé; vous ne me refuserez point 
l 'honneur de vous précéder ce soir et 
de vous prouver que je suis brave com
me feu mon père- Et puis m'est avis 
que le bon Dieu ne serait pas content si 

j e ^ o s a i s faf£ mon service. Je sais bien 
que les mauvais gars sont en campa
gne et que les gens ennemis de la Révo
lution sont traqués ni plus ni moins 
que des- loups, mais Notre-Dame de 
Nazareth nous garde, et si nous mou
rons en faisant noire devoir, sûrement 
nous aurons une belle place en paradis, 
aux pieds de Notre-Seigneur. 

— Viens ! dit l 'abbé Guéthenoc tout 
ému. 

Le prêtre entra, prit la custode, la 
suspendit à -son cou, Maclou alluma sa 
lanterne, saisit sa clochette et passa 
devant l'abbé Guéthenoc. 

Une minute après, le tintement doux 
de la sonnette résonnait dans le silence 
de la nuit, et les malades, qui se re 
tournaient sans sommeil sur leur cou
che fiévreuse, récitaient une prière 
pour l'âme prête à s'envoler. 

Oui, les chemins étaient mauvais ; 
des pluies récentes les avaient effondrés, 
les ornières semblaient creuses comme 
des ruisseaux, des arbres abattus par 
le vent coupaient parfois la route, des 
pierres roulant des talus rendaient la 
marche difficile. La lanterne vacillait 
souvent dans les mains de l'enfant, et 
devait au loin ressemblera quelque feu-
follet de marais; le prêtre priait à voix 
basse, et le son argentin de la sonnette. 

J joint aux rafales du vent dans les 
| brandies sèches et les rameaux dé 

pouillés, se mêlait avec une profonde 
et intraduisible mélancolie. 

Un moment Maclou s'arrêta, il avait 
cru entendre des pas nombreux sur le 
chemin, en même temps qu'une bouffée 
de vent lui apportait à quelque distance 
des couplets nouvellement chantés d<tns 
le pays par les mêmes gens qui s 'ha
billaient de carmagnoles et se coiffaient 
de bonnets ro'iges. 

Le prêtre n'entendait rien, il s 'en
tretenait avec son Dieu. 

Mais le bruit produit par deux 
sabots garnis demaillettes se rapprocha, 
et l'enfant de chœur reconnut bientôt 
une femme dans la créature haletante 
qui s'avançait sur la route et dont un 
soupir d'angoisse parvint a l'oreille de 
Maclou. 

Il leva sa lanterne et reconnut Clau-
die. Celle-ci épuisée par l'émotion, 
brisée de fatigue, le cœur bouleversé de 
honte et d'horreur, courut à l 'abbé 
Guéthenoc. 

— N'allez pas plus loin, lui dit-elle, 
au nom du Seigneur Jésus que vous 
portez sur votre cœur. . . L'ignorez-vous 
donc, les prêtres sont proscrits, votre 
vie est menacée, vous n'avez point prêté 
serment à la Constitution,on vous ar rê
tera. . . Fuyez! ne rentrez pas même à 
la cure dont je vais essayer »J»?»auver le 
recteur. . . il se passe ici d'abominables 
choses.. . 

— Je le sais, Claudie, répondit dou
cement le prêtre, mais lé Seigneur per
mettra que j'accomplisse mon devoir au 
chevet d'un mourant, avant de me 
laisser tomber entre les mains de mes 
ennemis. . . D'ailleurs, Claudie, vous 
v< -us exagérez le danger peut-ê t re . . . 

— Le danger, il vous menace, il 
vous entoure, il vous presse, il va fon
dre sur vous. . . J 'ai tout entendu, Mon
sieur l 'abbé. . . C'est à la forge qu'on a 
tramé ce complot... Oh ! les malheu
reux 1 quels blasphèmes, quels discours, 
quelle haine contre la religion et ses 
ministres!. . . Ils sont partis pour aller à 
la cure, et s'il vous trouvent vous serez 
le prenlie-.'frappé... Croyez-moi, Mon
sieur l 'abbé, écoutez-moi, et prenez 
ma douleur en compassion... est-ce 
que je pourrais vous tromper et men
tir. .. fuyez sans regarder derrière vous, 
allez jusqu'à Saint-Ja.cut, cachez-vous 
dans les roches enattendant qu'une bar
que vous emporte en Angleterre. . . Je 
ne veux pas sentir sur ma conscience le 
poids d'un meur t re . . . Je ne veux pas, 
comprenez-le bien, Monsieui l 'abbé, 
que le sang d'un prêtre retombe sur 
mes enfants.. . 

— Pauvre femme ! murmura l 'abbé 
Guéthenoc. Il ajouta d'une voix lente : 

— Jean l 'Enclume, n 'est-ce pas ? 
— Oui, fit-elle en baissant la tête. 

L'abbé Guéthenoc écarta Claudie) 
d'un geste pleiti de bonlé. 

— Dieu connaît votre foi, Claudie, 
merci, et adieu.. . 

— Vous ne rebroussez pas chemin ? 
— Je ne me suis déjà que trop a t 

tardé. 
— Changez de route, au moins, les 

misérables vont déboucher par ce sen
tier.. . 

— En prenant la chênaie je perdrais 
une heurv. pendant ce temps le malade 
pourrait mourir. . . 

— rfi l'on vous massacre il expirer» 
sans viat que. 

— J'offrirai mamort pour son salut . . . 
Marchous plus vite, Maclou, je n'ai pas 
le droit de marchander ma vie. 

Maclou leva sa lanterne de la main 
gauche, et de la main droite il agita sa 
sonnette d'argent. 

Claudie défaillante suivait le prêtre 
•t l'enfant en égrainant son chapelet. 

Elle était presque sûre que la bande 
révol utionnaire rencontrerait l 'abbé 
Guéthenoc et pour la dernière fois elle 
voulait tenter d'attendrir le cœur de 
Jean l 'Enclume. 

Soudain un bruit de sabots, un re 
frain de chanson, des cris frénétiques 
éclatèrent à une courte distance. 

La troupe du forgeron venait d'aper
cevoir la lanterne de Maclou, et le t in
tement de la sonnette lui apprenait 

qu'un prêtre portait les derniers sacre
ments à un hominc près de mourir. 

Dans l'ombre projetée par les gros 
anages on n'apercevait qu 'une masse 
compacte et confuse, une horde et pas 
un individu. 

Le |irêtre croisa les deux mains sur 
sa poitrine. 

— J'accomplis sans regret le sacri
fice de mon existence, dit-il, mais qui 
défendra de la pnofanation l'hostie ca 
chée dans mon sein. 

— Moi, monsieur l 'abbé, dit Ma
clou. 

Les amis de Jean l 'Enclume ne 
marchaient plus, ils couraient. 

— Attendons, dit doucement le prê
tre. 

L'abbé Guéthenoc, l'enfant de chœur 
et Claudie se rangèrent contre le talus 

' d'un fossé, une seconde après la lan
terne était arrachée des mains de l 'en
fant par Trécor le Borgne. 

— Allons ! dit- i l , nous n'avons pas 
besoin d'aller à la cure pour trouver un 
gibier de potence ! Voilà un calotin qui 
a refusé de prêter serment à la Répu
blique. Il ne croit pas à la déesse 
Raison et méprise la liberté ; il a vécu 
au milieu des aristocrates Coëtquen, 
c'est le moment de régler ses compte». 

Je suis prêt, dit tranquillement l 'abbé 
(iuéthenoc. 

(A suivre). 


